
 

 

RÉALISATION  D’UN  NOUVEL  HÔTEL JUDICIAIRE 

DÉPARTEMENT DES FINANCES ET DE LA SANTÉ  -  Service des bâtiments (SBAT) 

Généralités 
Place de la Gare, La Chaux-de-Fonds 
Architectes : Isler Gysel Architekten GmbH, Tekhne SA 
Procédure : Concours d’architecture 
Phase actuelle : Demande de crédit de construction 
Surface SP : 15’180 m
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Volume SIA : 53’976 m
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Objectif du projet 
Regroupement du Tribunal d’Instance, du Ministère Public 
et du Secrétariat Général 

 
Coût 
Crédit d’étude : 2’980’000 Frs 
Crédit de construction :  48’500’000 Frs 
Prix au m3 SIA : 893 Frs 

 
Planning 
Octroi du permis de construire : printemps 2017 
Réalisation du bâtiment : automne 2017 - hiver 2020 
Mise en service : début 2020 
Déménagement : mi 2020 

Le  concept 

Aspects urbanistiques 

Plan spécial Le Corbusier : la réalisation du Nouvel Hôtel Judiciaire est prévue 
dans le périmètre A 

Plan de situation 
 

Vue du Nouvel Hôtel Judiciaire depuis la Place de la Gare 

 

Hall d’entrée 

 

Salle des pas perdus ou ‘’Piano Nobile’’ 
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Aspects fonctionnels 
 
 
Dans le Nouvel Hôtel Judiciaire, le Tribunal d’Instance, le 
Ministère Public et le Secrétariat Général sont clairement 
séparés. 

 
 

Rez-de-chaussée 
Le hall donnant sur la Place de la Gare est l’entrée princi-
pale pour le Tribunal d’Instance, le Ministère Public, le Se-
crétariat Général ainsi que pour les visiteurs et les avocats. 
Les visiteurs accèdent à la ‘’salle des pas perdus’’ en em-
pruntant le grand escalier. Le personnel accède aux étages 
par les cages d’escalier. 
Les itinéraires des prévenus, du personnel et du public 
sont séparés. Les deux garages pour les transports des 
détenus sont situés au rez (côté ouest).  
 
 
1er étage 
Les salles d’audiences sont directement accessibles pour 
les visiteurs par la ‘’salle des perdus’’. 
Les deux grandes salles d’audience disposent d’un accès 
séparé du public pour les prévenus, juges et procureurs.  
Les parties et les juges se rencontrent uniquement au 1er 
étage. 
Les surfaces prévues pour des utilisations tertiaires pour-
ront être ultérieurement converties en petites et moyennes 
salles d’audience. 
 
 

2ème étage 
Les bureaux des greffiers et du personnel du Tribunal 
d’Instance se trouvent à faible distance des salles d’au-
dience. Les guichets et les salles de consultation des dos-
siers sont situés aux 2ème et 3ème étages du Tribunal 
d’instance. 
Toutes les salles d’audience du Ministère Public, les gui-
chets, le local de sûreté de la police, la salle de consulta-
tion des dossiers/bibliothèque ainsi que les locaux d’attente 
pour les témoins sont situés au 2ème étage. 
 
 
3ème / 4ème / 5ème étages 
Le Ministère Public et le Tribunal d’Instance sont claire-
ment séparés aux étages supérieurs. Chaque section 
(Ministère public/Tribunal d’instance) dispose d’une salle 
de conférence, bibliothèque et d’une cafétéria avec cuisi-
nette ainsi que des locaux de stockage et photocopieuses. 
L’administration du Tribunal d’instance est située aux ni-
veaux 2 et 3. Les niveaux 4 et 5 sont réservés aux juges 
ainsi qu’aux greffiers-rédacteurs et ne sont pas accessibles 
au public. 
Dans le Ministère public, chaque procureur travaille avec 
un greffier et des collaborateurs administratifs. 
 
 
Parking 
120 places de parc sont prévues pour les collaborateurs et 
le public dans un parking souterrain à 2 niveaux. 
 
 

Façade Est, depuis la Place de la Gare 
 

Coupe  transversale 
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Répartition du programme / Effectif personnel 
 

 

Aspects techniques 
  
 
Structure du bâtiment 
Le choix de séparer la structure porteuse du bâtiment des 
éléments non-porteurs, aménagements et installations 
techniques contribue à la durée de vie ainsi qu’à la rentabi-
lité de l’ouvrage. 
 
Chauffage et ventilation 
Le bâtiment est raccordé au réseau de chauffage à dis-
tance (CAD). 
Le bâtiment est ventilé artificiellement conformément aux 
exigences requises (ex. audiences de longue durée avec 
un nombre de personnes élevé). Les locaux techniques se 
situent au 1er sous-sol et sur la toiture. 
 
Electricité 
Un éclairage au plafond est prévu dans les salles d’au-
diences et des luminaires sur pied contribuent à un ameu-
blement flexible dans les bureaux. L’éclairage répond aux 
exigences Minergie-P. 
Les salles d’audience disposent d’un équipement électro-
nique adéquat (ex. beamer, caméras, équipement audio, 
informatique). 
Des panneaux solaires sont prévus sur la toiture. 
 
Minergie-P 
La nouvelle loi cantonale sur l’énergie, entrée en vigueur le 
1er janvier 2013, impose à l’Etat et aux communes la 
norme Minergie-P pour toute nouvelle construction. Cette 
norme contraignante vise une réduction supplémentaire de 
30% de la consommation énergétique par rapport au label 
Minergie. 
 
Acoustique 
Les exigences acoustiques seront traitées selon les be-
soins particuliers des différentes affectations. 
 
Eclairage naturel et protection solaire 
Tous les espaces de travail ainsi que les surfaces à usage 
commun bénéficient d’un éclairage naturel. Chaque local 
dispose de fenêtres à ouverture manuelle. La protection 
solaire à l’extérieur du bâtiment règle l’incidence lumineuse 
et protège celui-ci contre la surchauffe due au soleil. 
 
Aspects techniques de la façade 
La façade se compose d’éléments préfabriqués en métal et 
verre d’une hauteur d’étage. Elle garantit des bonnes va-
leurs au niveau de la réalisation, de la sécurité et de l’en-
tretien tout en prenant en considération les conditions cli-
matiques du site. 
 
Sûreté dans le bâtiment 
Le concept général de la sûreté du bâtiment est évolutif et 
humain. Il est adapté aux besoins du Nouvel Hôtel Judi-
ciaire. Le système prévu est flexible et pourra être adapté 
à terme en fonction de l’évolution de la société. 
 
Entretien et exploitation 
Pour l’Etat, l’entretien joue un rôle très important dans le 
cadre de la planification et la réalisation d’un ouvrage et 
doit être pris en compte par les mandataires dès le début 
du projet. La réalisation adéquate d’un ouvrage permet de 
limiter les coûts d’entretien à moyen et long terme. L’en-
semble de ces aspects ont été pris en compte dans l’éla-
boration du projet.  
 
Aspects économiques 
Une attention particulière a été portée aux aspects écono-
miques et durables du projet dès la phase de planification 
(système constructif, choix des matériaux, solutions tech-
niques, entretien et durabilité). 
 
 
 
 
 
 
 

Surfaces par parties d’ouvrage  (surfaces de plancher SIA 416) 

* Réserve NHOJ incluse dans la surface tertiaire 
 

Coûts par parties d’ouvrage 
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